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COMPTES ANNUELS AU 31 DECEMBRE 2024 
 

ANNEXE DES COMPTES ANNUELS 
 

1. Informations générales et faits caractéristiques de l’exercice 
 
1.1 Informations générales 
 
L’Interprofession des Vins du Val de Loire, nommée ci-après InterLoire, association régie par 
la loi du 1er juillet 1901, est constituée à l’initiative des organisations professionnelles 
vitivinicoles représentatives des vins à Appellation d’Origine Protégée et Indication 
Géographique Protégée. 
 
InterLoire a été reconnue en qualité d’organisation interprofessionnelle au titre des articles 
L. 632-1 et suivants du Code Rural, par un arrêté du 13 Décembre 2007 publié au Journal 
Officiel du 21 Décembre 2007. 
 
Le siège social d’InterLoire est fixé au 62, rue Blaise Pascal, CS 61921, 37019 Tours 
CEDEX 1. 
 
InterLoire a pour objet d'exercer toute mission, décidée par ses professionnels, et notamment 
d'assurer : 

- la connaissance économique de la filière viticole, 
- la connaissance de l'offre et de la demande des produits sur lesquels elle exerce sa 

compétence, 
- l'adaptation et la régularisation de l'offre des produits sur lesquels elle exerce sa 

compétence, 
- la connaissance des marchés et de la commercialisation des produits sur lesquels elle 

exerce sa compétence, 
- l'élaboration de contrats types compatibles avec la règlementation de l'Union 

européenne, 
- l'amélioration de la qualité des produits sur lesquels elle exerce sa compétence, 
- la défense, la protection et la promotion des produits à Appellation d'Origine et à 

Indication Géographique sur lesquels elle exerce sa compétence, 
- tout autre objet prévu et conforme à l'article 157 du Règlement (UE) n°1308/2013. 

 
InterLoire est notamment chargée de : 

- définir les grandes lignes de la politique sur le plan de l’économie, de la communication 
et de la technique des vins à Appellation d’Origine Protégée et à Indication 
Géographique Protégée relevant de sa compétence,  

- suivre et assurer, par l’intermédiaire d’un accord interprofessionnel, l’exécution du 
projet politique notamment en mettant en œuvre et en assurant la cohérence d’un 
budget annuel. 
 

1.2 Faits majeurs de l’exercice 
 
La cotisation interprofessionnelle AOP a été revalorisée de +0,75 €/hl et celle de l'IGP de 
+0,45 €/hl au 1er août 2024. Cette première augmentation de la cotisation interprofessionnelle 
a été votée lors de l’Assemblée Générale de décembre 2023. 
La seconde revalorisation de la cotisation a été entérinée par l’Assemblé Générale de juin 
2024. L’augmentation de la CVO est du même ordre de grandeur que la première 
augmentation et sera applicable à compter des DRM d’août 2025. 
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La CVO pour l’AOP est passée de 2,5€/hl à 3,25€/hl au 1er août 2024 et passera à 4€/hl au 
1er août 2025. 
La CVO pour l’IGP est passée de 1,5€/hl à 1,95€/hl au 1er aout 2024 et passera à 2,40€/hl au 
1er août 2025. 
 

2. Principes, règles et méthodes comptables 
 
L’exercice social clos le 31/12/2024 a une durée de 12 mois. 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 8 716 584 €. 
Le résultat net comptable est un déficit de -406 266 €. 
 
2.1 Référentiel appliqué 
 
L'interprofession a arrêté ses comptes et rédigé son annexe conformément aux dispositions 
du règlement ANC n°2023-01 du 12 mai 2023 relatif au plan comptable général et appliquant 
les dispositions particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux 
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 
 
L'association a appliqué par anticipation le règlement ANC n°2022-06 du 4 novembre 2022, 
applicable obligatoirement aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025. 
 
Ce règlement modifie certaines dispositions comptables relatives à la présentation des 
comptes, à la comptabilisation et à l’évaluation des titres, des subventions et des opérations 
de restructuration, ainsi qu’à l’information à fournir en annexe. 
 
L’application anticipée de ce règlement a conduit l’interprofession à modifier ses méthodes 
comptables à compter de l’exercice clos le 31/12/2024. 
 
Les impacts significatifs de cette application anticipée sont les suivants : 

- Suppression de la rubrique "résultat exceptionnel" : les produits et charges 
auparavant classés en résultat exceptionnel ont été reclassés au sein du résultat 
d’exploitation ou du résultat financier selon leur nature (concerne l'exercice N), 

- Reclassement des transferts de charges : conformément au nouveau cadre 
comptable, les transferts de charges ne sont plus présentés en produits. Ils viennent 
désormais en diminution du poste de charges concerné (concerne les exercices N et 
N-1). 

 
2.2 Principes comptables appliqués 
 
Les règles ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : 

- Continuité de l’exploitation, 
- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 
- Indépendance des exercices, conformément aux règles générales d’établissement et 

de présentation des comptes annuels. 
 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques. 
Les règles et méthodes comptables, et ou méthodes d'évaluation applicables aux différents 
postes du bilan et du compte de résultat sont décrites ci-après. 
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Les éléments inscrits en comptabilité ont été évalués selon la méthode des coûts historiques 
ou sont issus du traité de fusion concernant certains actifs reçus dans le cadre de la fusion 
entre le CIVN et InterLoire en date du 31/12/2007. 
 
Les titres détenus par l'association ont été comptabilisés sur la base du coût d'acquisition. A 
l'inventaire, si leur valeur d'évaluation retenue est inférieure au coût d'acquisition, une 
dépréciation est enregistrée. 
 
L’amortissement des biens non décomposables est calculé sur leur durée d’usage en 
application de la dérogation prévue pour les PME, dans le cadre de l’avis du comité d’Urgence 
du CNC n°2005-D du 01/06/2005. 
 
L’amortissement des biens décomposables s’effectue sur leur durée d’utilisation. Les 
amortissements sont calculés soit sur le mode linéaire, soit en fonction du rythme de 
consommation des avantages économiques (dégressif ou autre). 
 
L’amortissement des biens incorporels est calculé à partir de la date de mise en service des 
différentes applications ou logiciels. 
 
Les subventions d’investissement sont rapportées au compte de résultat au même rythme 
d’amortissement que les immobilisations qu’elles financent. 
 
 
2.3 Evènements postérieurs à la clôture 
 
InterLoire avait reçu fin mars 2024 la fiche de liquidation de la subvention européenne portant 
sur les opérations relatives à la mesure promotion sur les marchés des pays tiers réalisées au 
cours de l’année 2022 pour laquelle FranceAgriMer rejetait la demande de financement pour 
les Etats-Unis, l’Australie et le Royaume-Uni demandant à l’interprofession d’apporter des 
justifications relatives aux coûts raisonnables. 
 
L’interprofession qui contestait ces éléments, avait déposé un recours auprès de 
FranceAgriMer au moment même où elle arrêtait les comptes, la contraignant ainsi à 
provisionner le risque lié au reversement de l’avance reçue et au non versement du solde de 
la subvention, soit 724K€. 
 
Le 29 juillet 2024, InterLoire a reçu la fiche de liquidation définitive de la part de FranceAgrimer 
dans laquelle les arguments de défense d’InterLoire ont été pris en compte. Sur les 1,2M€ de 
dépenses présentées à financement à FAM, seuls 305K€ ont été finalement rejetés.  
InterLoire a donc repris sur l’exercice 2024 la totalité de la provision pour risque, soit 724K€. 
L’impact de la subvention non versée en définitif est de -214K€.  
 
Dans un principe de prudence et pour prendre en compte les difficultés que l’interprofession 
peut rencontrer dans l’instruction des demandes de financement pour ses actions à l’export, 
le BEE du 28 juin 2024 a décidé de ne plus provisionner à 100% la subvention à recevoir de 
la part de FranceAgrimer. A compter des comptes clos au 31/12/2024, InterLoire provisionne 
la subvention à recevoir de la part de FranceAgrimer à hauteur de 80% de sa demande de 
financement.  
L’impact sur les comptes 2024 est donc de 149K€ de produits à recevoir provisionnés en 
moins au titre de l’OCM 2024. 
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3. Notes relatives à certains postes du Bilan 
 
 
3.1 Actif immobilisé 
 
La valeur brute de l’ensemble des immobilisations s’élève à 4 137 406 €. 
 
Elle comprend notamment :  
 

- Le terrain du siège social à Tours, 
- Les constructions et agencements des locaux du siège social ainsi que des deux 

garages à Tours, 
- Les sites Internet et logiciels, le mobilier, le matériel de bureau et informatique. 

 
Les immobilisations en cours présentes dans les comptes au 31 décembre 2024 s’élèvent à 
47 272 €. 
 
Les amortissements des immobilisations au 31 décembre 2024 atteignent la somme de 
2 245 022 €.  
 
Les mouvements des immobilisations brutes figurent page 20. 
Les mouvements des amortissements figurent page 21. 
 
 
3.2 Créances clients 
 
Les créances clients s’élèvent à 3 562 789 € au 31 décembre 2024. Elles sont constituées 
notamment des cotisations interprofessionnelles à hauteur de 1 123 534 € pour lesquelles un 
délai de règlement de 60 jours est accordé, de factures à établir qui seront éditées en début 
d’année 2025 et qui correspondent principalement aux DRM du mois de décembre 2024 ainsi 
qu’aux SV12 de 2024 pour un total de 1 646 114 € et de créances clients douteux 
provisionnées (cf : 3.3). 
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Les autres créances s’élèvent à un montant de 433 297 € au 31 décembre 2024. Elles 
comprennent notamment : 
 

- La TVA déductible pour 218 684 €, 
- Des produits à recevoir détaillés dans le tableau ci-après : 

 
 

 2024 2023 

Subventions à recevoir 138 726    654 632    

Divers à recevoir 1 825 1 468 

Total Produits à recevoir  140 551 656 100 

 
Cf : 2.3  
 
3.3 Provisions pour créances clients 
 
La provision pour créances douteuses s’élève à 452 127 € au 31 décembre 2024. 
 
Elle est le résultat de la méthode suivante habituellement pratiquée : 
 

- Créances des professionnels en redressement ou liquidation judiciaire 100 % 
- Créances remises au contentieux chez un huissier 100 % 
- Créances remises au contentieux chez un avocat 100 % 
- Créances en cours au regard des opérateurs déjà en procédure 100 % 
- Créances de plus de 15 mois analysées au 31 mars 2025 100 % 

 
L’exercice 2024 présente un profit net client à hauteur de 194 860 €. 
 

 31/12/2024 

 

Pertes sur 
créances 

Dotation. prov. 
Créances 

Reprise. prov. 
Créances 

Profit Net 

 - 971 € - 64 676 € + 260 507 € + 194 860 € 

 
3.4 Valeurs mobilières de placement 
 
Les valeurs mobilières de placement en portefeuille au 31 décembre 2024 sont inscrites à 
l’actif pour une somme de 1 212 000 €. 
 
3.5 Charges constatées d’avance 
 
Les comptes de régularisation à l’actif sont les suivants : 
 

 2024 2023 

Charges constatées d’avance - exploitation 357 904 488 784 

Charges constatées d’avance - financier   

Charges constatées d’avance - exceptionnel   

Total des charges constatées d’avance 357 904 488 784 
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3.6 Fonds propres 
 
Le montant des réserves au 31 décembre 2024 atteint la somme de 5 167 473 € qui comprend 
le résultat déficitaire de l’exercice 2024 d’un montant de – 406 266 €. 
 
Les fonds propres se décomposent de la manière suivante : 
 

 Réserves 
RAN 

débiteur 
Résultat 

net 
Total 

Fonds propres au 31/12/23 7 164 444   7 164 444 

Affectation résultat 2023 - 1 590 705   - 1 590 705 

Résultat 2024   - 406 266 - 406 266 

Fonds propres au 31/12/24 5 573 739  - 406 266 5 167 473 

 
 
3.7 Provisions 
 
Le montant des provisions pour risques et charges s’élève à 172 358 € au 31 décembre 2024.  
 
Il comprend : 
 

 
- Une provision de 172 358 € concernant les indemnités de fin de carrière de l’ensemble 

du personnel. Les engagements de départ en retraite à la clôture de l’exercice 2024 
sont estimés de façon prospective sur la base d’une hypothèse de départ à la retraite 
à l’initiative du salarié à l’âge de 60-64 ans en tenant compte des paramètres suivants : 
 

o Paramètres propres à chaque salarié (âge, ancienneté, statut, salaire brut annuel), 
o Données spécifiques de l’entreprise (convention collective, taux de rotation 

prévisible), 
o Taux de charges sociales moyen : 41,16% (dépend de la catégorie des salariés), 
o Taux d’actualisation brut : 3,35% 
o Taux d’évolution des salaires : 2% 
o Taux de contribution employeur : 50% 

 
 
3.8 Dettes auprès des établissements de crédit 
 
Au 31 décembre 2024, les emprunts et dettes auprès des établissements de crédit s’élèvent 
à la somme de 638 470 € et regroupent plus deux emprunts en cours : 
 

- Un emprunt souscrit au cours de l’année 2013 auprès du Crédit Agricole pour financer 
l’acquisition des nouveaux locaux à la NEF. 
L’enveloppe globale est de 1 427 295 € sur 15 ans au taux de 3,15%. 
 

- Un emprunt souscrit sur l’exercice 2024 auprès du Crédit Agricole pour financer le 
renouvellement de serveurs informatiques de la NEF. 
L’enveloppe globale est de 168 631 € sur 3 ans au taux de 3,86%. 
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3.9 Dettes d’exploitation et autres dettes diverses 
 
Les dettes fournisseurs s’élèvent à 1 818 328 € au 31 décembre 2024. Elles comprennent les 
factures à recevoir. 
 
Les dettes fiscales et sociales de 854 042 € au 31 décembre 2024, correspondent notamment 
à la provision pour congés payés, aux cotisations dues aux organismes sociaux, à la TVA 
collectée et à la TVA sur factures à établir. 
 
Les autres dettes et redevables créditeurs s’élèvent à 35 579 € au 31 décembre 2024. 
 
L’échelonnement de l’ensemble des dettes est le suivant au 31 décembre 2024 :  

- Dette à moins d’un an : 2 982 803 €, 
- Dette à plus d’un an et 5 ans au plus : 393 950 €, 
- Dette à plus de 5 ans : 0 €. 

 
Le détail des variations de provisions figure page 22. 
Le détail des échéances des créances et des dettes figure page 23. 
 
 
3.10 Produits constatés d’avance 
 
Les comptes de régularisation au passif sont les suivants : 
 

 2024 2023 

Produits constatés d’avance - exploitation 26 744 0 

Produits constatés d’avance - financier 0 0 

Produits constatés d’avance - d’exploitation 0 0 

Total des produits constatés d’avance 26 744 0 
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4. Engagements hors Bilan 
 
4.1 Engagements donnés 
 
4.1.1 Garantie d’emprunt 
 
En juillet 2013, l’interprofession a contracté un emprunt auprès du Crédit Agricole pour assurer 
le financement de l’acquisition des locaux de Tours. 
Le montant de l’emprunt est de 1 427 295 €, il est remboursable sur 15 ans, le taux est de 
3,15%. 
Cet emprunt est garanti par une hypothèque en 1er rang portant sur le bien acquis. 
 
4.1.2 Nantissement 
 
Afin de pouvoir bénéficier d’avance cautionnée des aides communautaires concernant les 
actions de promotion des vins sur les marchés des pays tiers versées par FranceAgriMer 
(cf : 4.2.1), le Crédit Agricole a accordé à l’interprofession un cautionnement bancaire pour 
lequel un nantissement de placement de dépôt à terme a été demandé à hauteur de 60%. 
Aucun nantissement n’a été demandé par la Banque Populaire pour la programme 2024. 
 
 

Programme 
Montant de la 

caution 
% de garantie 

Montant du 
nantissement 

OCM 2023 552 216 € 60% 332 000€ 

    

OCM 2024 536 271 € - - 

Total 1 088 487 €  762 000 € 

 
 
4.2 Engagements reçus 
 
4.2.1 Cautionnement bancaire 
 
Depuis 2009, l’interprofession passe convention avec FranceAgriMer afin de percevoir des 
aides communautaires concernant les actions de promotion des vins sur les marchés des pays 
tiers. 
 
Ce dispositif permet de percevoir en début de programme une avance égale à 60% du montant 
de l’aide prévisionnelle de l’ensemble des opérations de l’année. Cette avance est versée 
sous condition de réalisation d’un cautionnement bancaire à hauteur de 100% x 30% du 
montant de l’aide prévisionnelle de l’ensemble des opérations de l’année considérée pour 
2024. 
 
InterLoire a demandé à pouvoir bénéficier d’avance cautionnée à compter de 2020. Le 
cautionnement bancaire apporté par le Crédit Agricole à l’Interprofession est mentionné au 
paragraphe 4.1.2. 
 
Après validation et paiement par FranceAgriMer de la demande de solde en fin du programme, 
la mainlevée bancaire sera effectuée pour la caution de l’année en question. 
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C’est ainsi que le programme 2022 liquidé en 2024 a permis à l’interprofession d’obtenir la 
mainlevée de la caution bancaire. 
 
 

5. Autres informations 
 
5.1 Filiales et Participations 
 

Désignation Capital 

Valeur 
comptable 
des titres 
détenus 

Prêts et 
avances 

consentis 
par la 

société non 
encore 

remboursés 

C.A. H.T. 
du 

dernier 
exercice 
écoulé 

Résultat 
(bénéfice 
ou perte) 

du 
dernier 

exercice 
écoulé 

SCI GODELINE          
 - InterLoire                                    16.6%           
 - Fédé. viticole d'Anjou Saumur   83.4%           
  45 735 30 618 0 57 745 - 589 

SARL "SICAREX"           
 - InterLoire                                   25.12% 
- Ecole de Briacé                           4.83% 
- Synd Gal Vignerons de Nantes 12.08% 
- Synd Vins de Pays du VDL         2.42% 
- Synd Défense AOC Muscadet   
14.49% 
- Union des Pteurs Gros Plant       4.83% 
- Terrena                                        4.83% 
- Synd pépiniéristes Viticoles 44   2.42% 
- Ch Agr 44                                  14.49% 
- Crédit Agricole                             9.66%           
- IFVV                                            4.83%           

  31 557 4 573  0 2 700 - 1921 

 
 
 
5.2 Eléments non récurrents 
 
Aucun 
 
5.3 Ecarts de campagne 
 
A l’issue de chaque campagne viticole, l’interprofession procède à un contrôle de cohérence 
sur l’ensemble des opérateurs de son ressort dans l’objectif de vérifier l’exhaustivité des 
obligations déclaratives et le bon enregistrement des informations fournies.  
Cette procédure peut donner lieu à d’éventuels compléments de facturation si aucune 
information n’est fournie pour expliquer les écarts constatés. 
 
InterLoire a procédé à la vérification de la campagnes 2022/2023 et a facturé sur l’exercice un 
montant de 2 724 € de cotisations interprofessionnelles. 
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5.4 Produits et charges exceptionnels 
 
L’application anticipée du règlement ANC n°2022-06 du 4 novembre 2022 a conduit 
l’interprofession à supprimer de la rubrique "résultat exceptionnel" à compter de l’exercice clos 
le 31/12/2024. 
Les cessions d’immobilisations sont intégrées dans le cycle d’exploitation à compter de 
l’exercice 2024. 
 
5.5 Effectif 
 
L’effectif à la clôture de l’exercice 2024 est de 32 salariés, dont 3 CDD, 4 apprentis. 
 
InterLoire a accueilli deux stagiaires au cours de l’exercice 2024. 
 
 
5.6 Contentieux en cours 
 
Toutes les procédures individuelles clôturées en 2024 ont été en faveur d’InterLoire. 
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 IMMOBILISATIONS

Désignation de l'entreprise

CADRE A IMMOBILISATIONS

Augmentations

1 2 3

IN
C

O
R

P
.

CZ D8 D9

KD KE KF

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

Terrains KG KH KI

C
o

n
st

ru
ct

io
n

s Sur sol propre ( dont composants L9 ) KJ KK KL

Sur sol d'autrui ( dont composants M1 ) KM KN KO

M2 ) KP KQ KR

M3 ) KS KT KU

Installations générales, agencements, aménagements divers * KV KW KX

Matériel de transport * KY KZ LA

Matériel de bureau et mobilier informatique LB LC LD

Emballages récupérables et divers * LE LF LG

Immobilisations corporelles en cours LH LI LJ

Avances et acomptes                                     LK LL LM

                                                                                               TOTAL  III LN LO LP

Participations évaluées par mise en équivalence 8G 8M

Autres participations 8U 8V 8W

Autres titres immobilisés 1P 1R 1S

Prêts et autres immobilisations financières 1T 1U 1V

                                                                                               TOTAL  IV LQ LR LS

ØG ØH ØJ

CADRE B IMMOBILISATIONS

Diminutions

Par virement de poste à poste

1 2 3 4

IN
C

O
R

P
.

IN D7

IO LV LW 1X

Terrains IP LX LY LZ

Constructions

Sur sol propre IQ MA MB MC

Sur sol d'autrui IR MD ME MF

IS MG MH MI

IT MJ MK ML

IU MM MN MO

Matériel de transport IV MP MQ MR

IW MS MT MU

Emballages récupérables et divers* IX MV MW MX

Immobilisations corporelles en cours MY MZ NA NB

Avances et acomptes                                     NC ND NE NF

                                                         TOTAL III IY NG NH NI

Participations évaluées par mise en équivalence IZ ØU M7 ØW

Autres participations ØX ØY ØZ

Autres titres immobilisés I1 2B 2C 2D

Prêts et autres immobilisations financières I2 2E 2F 2G

                                                        TOTAL IV I3 NJ NK 2H

I4 ØK ØL ØM

               DGFiP N° 2054-SD 

Formulaire obligatoire (article 53 A du Code 
général des impôts)

     Néant *

Valeur brute des 
immobilisations au début de 
l'exercice

Consécutives à une 
réévaluation pratiquée au 
cours de l'exercice ou 
résultant d'une mise en 
équivalence

Acquisitions, créations, apports 
et virements de poste à poste

Frais d'établissement et de développement                                      TOTAL I                       

Autres postes d'immobilisations incorporelles                                  TOTAL II

Installations gales, agencts*, 
aménagts des constructions

dont composants

Installations techniques, matériel et outillage 
industriels dont composants

A
u

tr
e

s 
im

m
o

. 
co

rp
o

re
lle

s

  
  

 F
IN

A
N

C
IÈ

R
E

S
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
   

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

   
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
   

  
  

  
  

  
  

  

 8T
   

                                                                    TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV)                           
                                                                 

Valeur brute des 
immobilisations à la fin de 
l'exercice

Réévaluation légale* ou 
évaluation par mise en 

équivalencePar cession à des tiers ou 
mises hors service ou résultant 
d'une mise en équivalence

Valeur d'origine des 
immobilisations en fin 

d'exercice

Frais d'établissement et de développement                    
                                                       TOTAL I                    
             

CØ DØ

Autres postes d'immobilisations incorporelles                 
                                                       TOTAL II

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
   

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

   
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
   

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

   
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
   

  
  

  
  

  
  

  
  

  
   

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

   
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
   

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

   
  

  
  

  
  

  
  

  
  

   
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
   

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

   
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

 

Inst. Générales, agencements, 
aménagements des constructions

 Installations techniques, matériel et outillages 
industriels

Autres 
immobilisations 

corporelles

Installations gales, agencements, 
aménagements divers

Matériel de bureau et informatique, 
mobilier

F
IN

A
N

C
IÈ

R
E

S

IØ

                             TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV)

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD

1 712 567 331 685

260 087

1 307 815

84 691 1 665

3 207

8 880 26 856

375 273 177 268

1 350

2 039 954 0 207 139

66 345 0 498

210 822 1 833 430

260 087

1 307 815

86 356

2025

3 207

35 736

9 960 542 581

1 350

9 960 2 237 132 0

0 66 843

INTERPROFESSION DES VINS DU VAL DE LOIRE

35 191

31 154 498

3 818 866 0 539 322

0

35 191

31 652

0 0

0 220 782 4 137 406 0
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AMORTISSEMENTS

   

Désignation de l'entreprise

CADRE A

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES 

CY EL EM EN

Fonds commercial RE RF RI RJ

PE PF PG PH

RK RM RN RO

Terrains PI PJ PK PL

Constructions

Sur sol propre PM PN PO PQ

Sur sol d'autrui PR PS PT PU

PV PW PX PY

Installations techniques, matériel et outillage industriels PZ QA QB QC

QD QE QF QG

Matériel de transport QH QI QJ QK

QL QM QN QO

Emballages récupérables et divers QP QR QS QT

QU QV QW QX

ØN ØP ØQ ØR

CADRE B

DOTATIONS REPRISES

Colonne 1 Colonne 2 Colonne 3 Colonne 4 Colonne 5 Colonne 6

Mode dégressif Mode dégressif

M9 N1 N2 N3 N4 N5 N6

Fonds commercial RP RQ RR RS RT RU RV

N7 N8 P6 P7 P8 P9 Q1

RW RX RY RZ SB SC SD

Terrains                                    Q2 Q3 Q4 Q5 Q6 Q7 Q8

C
o
n
s
tr

u
c
ti
o
n
s Sur sol propre Q9 R1 R2 R3 R4 R5 R6

Sur sol d'autrui R7 R8 R9 S1 S2 S3 S4

S5 S6 S7 S8 S9 T1 T2

T3 T4 T5 T6 T7 T8 T9

U1 U2 U3 U4 U5 U6 U7

Matériel de transport U8 U9 V1 V2 V3 V4 V5

V6 V7 V8 V9 W1 W2 W3

W4 W5 W6 W7 W8 W9 X1

X2 X3 X4 X5 X6 X7 X8

NL NM NO

Total général (I + II + III) NP NQ NR NS NT NU NV

NW NY NZ

CADRE C

                                           Augmentations

Frais d'émission d'emprunt à étaler Z9 Z8

Primes de remboursement des obligations SP SR

 


               DGFiP N° 2055-SD 

Formulaire obligatoire (article 53 A  du Code 
général des impôts)

     Néant  *

SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES (OU VENANT EN DIMINUTION DE L'ACTIF) *

Montant des 
amortissements au début 
de l'exercice

Augmentations : dotations de 
l'exercice

Diminutions : amortissements 
afférents aux éléments sortis 
de l'actif et reprises

Montant des amortissements à 
la fin de l'exercice

Frais d'établissement et de développement                     
                                                       

Autres immobilisations incorporelles                                
                                                   

                                                           TOTAL I

Inst. Générales, agencements et 
aménagements des constructions

Autres 
immobilisations 
corporelles           
 

Inst. Générales, agencements, 
aménagements divers

Matériel de bureau et informatique, 
mobilier

                                                            TOTAL II

                              TOTAL GÉNÉRAL (I + II) 

VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES

IMMOBILISATIONS 
AMORTISSABLES 

Mouvement net des 
amortissements à la 

fin de l'exerciceDifférentiel de durée et 
autres

Amortissement fiscal 
exceptionnel

Différentiel de 
durée et autres

Amortissement 
fiscal exceptionnel

Frais d'établissement             
             

Autres immobilisations 
incorporelles         

                      TOTAL I

Inst.gales, agenc., 
aménagements divers

Installations techniques, 
matériel et outillage

A
u
tr

e
s
 i
m

m
o
b
. 

C
o

rp
o
re

lle
s

Inst. Gales, agenc. Et 
aménagements divers

Matériel de bureau et 
informatique, mobilier

Emballages, 
récupérations et divers

           TOTAL II

                                                 

Frais d'acquisition de titres 
de participations TOTAL III

Total général non ventilé (NP + NQ + 
NR)

Total général non ventilé (NS 
+ NT + NU)

Total général non 
ventilé (NW – NY)

MOUVEMENTS DE L'EXERCICE AFFECTANT LES CHARGES RÉPARTIES SUR PLUSIEURS EXERCICES *

Montant net au début de 
l'exercice

Dotations de l'exercice aux 
amortissements

Montant net à la fin de 
l'exercice

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD

1 256 308 139 178 90 008 1 305 477

0

2025

INTERPROFESSION DES VINS DU VAL DE LOIRE

1 256 308 139 178 90 008 1 305 477

443 757 42 831 486 588

66 711 5 581 72 292

1 122 504 1 626

8 880 8 952 17 832

335 887 31 196 5 876 361 206

856 357 89 064 5 876 939 545

2 112 665 228 242 95 885 2 245 022
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DGFiP N° 2056-SDPROVISIONS INSCRITES AU BILAN 20257

Formulaire obligatoire (article 53 A du Code  
général des impôts)
 

Designation de l'entreprise INTERPROFESSION DES VINS DU VAL DE LOIRE

NATURE DES PROVISIONS

Montant du début 
de l'exercice 

AUGMENTATIONS 
Dotations de l'exercice 

DIMINUTIONS : 
Reprise de l'exercice 

Montant  
à la fin de l'exercice 

4321

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 R
E

G
L

E
M

E
N

T
E

E
S

Provisions pour reconstitution des gisements miniers et pétroliers *

Provisions pour investissement (art. 237 bis A-II du CGI) *

Provisions pour hausse des prix (1) *

Amortissements dérogatoires

Dont majorations exceptionnelles de 30 %


Provisions pour prêts d'installation (art. 39 quinquies H du CGI)


Autres provisions réglementées (1)

TOTAL I

3T TA TB TC

TFTETD3U

TITHTG3V

3X TM TN TO

D3 D4 D5 D6

IJ IK IL IM

3Y TP TQ TR

3Z TS TT TU

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 P
O

U
R

 R
IS

Q
U

E
S

 E
T

 C
H

A
R

G
E

S

Provisions pour litiges 4A 4B 4C 4D

Provisions pour garanties données aux clients 4E 4F 4G 4H

Provisions pour pertes sur marchés à terme 4J 4K 4L 4M

Provisions pour amendes et pénalités 4N 4P 4R 4S

Provisions pour pertes de change 4T 4U 4V 4W

Provisions pour pensions et obligations similaires 4X 174 967 4Y 4Z 2 609 5A 172 358

Provisions pour impôts (1) 5B 5C 5D 5E

Provisions pour renouvellement des  
immobilisations *
 5F 5H 5J 5K

Provisions pour gros entretien et grandes révisions EO EP EQ ER

Provisions pour charges sociales et fiscales sur congés à payer * 5R 5S 5T 5U

Autres provisions pour risques et charges (1) 5V 724 154 D4 5T 724 154 5U

TOTAL II 5Z 899 121 TV TW 726 763 TX 172 358

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 P
O

U
R

 D
E

P
R

E
C

IA
T

IO
N

Sur  
immobilisations 

- incorporelles

- corporelles

- titres mis en équivalence

- titres de participations 

- autres immobilisations  
financières (1) *
 

6D6C6B6A

6H6G6F6E

05040302

9X 009W09V9U

09080706

Sur stocks et en cours 6N 6P 6R 6S

Sur comptes clients 6T 647 958 6U 64 676 6V 260 507 6W 452 127

Autres provisions pour dépréciation (1) * 6X 6Y 6Z 7A

TOTAL III 7B 647 958 TY 64 676 TZ 260 507 UA 452 127

TOTAL GENERAL (I+II+III) 64 676 UC 987 270 UD 624 485UB1 547 0797C

Dont dotations et reprises

- d'exploitation

- financières

- exceptionnelles

989 879UF64 676UE

UHUG

UKUJ

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculé selon les règles prévues à l'article 39-1-5ème du CGI 10

NOTA : les charges à payer ne doivent pas être mentionnées sur ce tableau mais être ventilées sur l'état détaillé des charges à payer dont la production est prévue par l'article 38 II de l'annexe III au CGI 
* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD 

(1) à détailler sur feuillet séparé selon l'année de constitution de la provision ou selon l'objet de la provision


Néant       *
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

   

Désignation de l'entreprise

CADRE A
MONTANT BRUT À PLUS D'UN AN

1 2 3

Créances rattachées à des participations UL UM UN

Prêts (1) (2) UP UR US

Autres immobilisations financières UT UV UW

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

D
E

 L
'A

C
T

IF
 C

IR
C

U
L

A
N

T
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
 

Clients douteux ou litigieux VA

Autres créances clients UX

( UO ) Z1

Personnel et comptes rattachés UY

Sécurité sociale et autres organismes sociaux UZ

Impôts sur les bénéfices VM

Taxe sur la valeur ajoutée VB

Autres impôts, taxes et versements assimilés VN

Divers VP

Groupe et associés (2) VC

Débiteurs divers (dont créances relatives à des opérations de pension de titres) VR

Charges constatées d'avance VS

                                                                                                                 TOTAUX VT VU VV

(1) Montant des
     - Prêts accordés en cours d'exercice VD

     - Remboursements obtenus en cours d'exercice VE

(2) Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques) VF

CADRE B
Montant brut

1 2 3 4

Emprunts obligatoires convertibles (1) 7Y

Autres emprunts obligatoires (1) 7Z

à 1 an maximum à l'origine VG

à plus d'1 an à l'origine VH

Emprunts et dettes financières divers (1) (2) 8A

Fournisseurs et comptes rattachés 8B

Personnel et comptes rattachés 8C

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 8D

Impôts sur les bénéfices 8E

Taxe sur la valeur ajoutée VW

Obligations cautionnées VX

Autres impôts, taxes et assimilées VQ

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 8J

Groupe et associés (2) VI

8K

Dette représentative de titres empruntés ou remis en garantie * Z2

Produits constatés d'avance 8L

VY VZ

(1)
Emprunts souscrits en cours d'exercice VJ

(2) VL
Emprunts remboursés en cours d'exercice VK

ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES ET DES 
DETTES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE *

         DGFiP N° 2057-SD 

Formulaire obligatoire (article 53 A du 
Code général des impôts)

   Néant *

ÉTAT DES CRÉANCES
À 1 AN AU PLUS

D
E

 L
'A

C
T

IF
 

IM
M

O
B

IL
IS

É
 

  
  

  
   

  
  

  
  

  
   

  
   

  
  

  
  

  
   

  
  

  
  

  
  

 

Créance représentative de titres 
prêtés ou remis en garantie*

Provisions pour dépréciation 
antérieurement constituée*

État et autres 
collectivités 
publiques

  
 R

E
N

V
O

IS
  

 
  

  
  

  
  

   
  

  
  

  
 

  
  

  
   

  
  

  
  

  
   

  
   

  
  

  
  

  
   

  
  

  
  

  
  

  
   

  
 

ÉTAT DES DETTES
À 1 an au plus

À plus d'1 an et 5 ans au 
plus

À plus de 5 ans

Emprunts et dettes auprès des 
établissements de crédit (1)

État et autres collectivités 
publiques

Autres dettes (dont dettes relatives à des opérations de pension 
de titres)

                                                                     TOTAUX           
                        

 
R

E
N

V
O

IS
 

   
   

   
  
   

   
   

   
   

  
   

   
   

   
   

  
   

   
   

   
  
   

 Montant des divers emprunts et dettes 
contractés auprès des associés, personnes 
physiques

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD

2025

INTERPROFESSION DES VINS DU VAL DE LOIRE

2 838 070

724 719

218 685

83 646

554 824

168 631

149 006

6 034

214 611

357 904

4 353 990 3 629 271 724 719

629 274

3 376 753 2 982 803

2 838 070

218 685

214 611

357 904

724 719

3 590

1 818 328

104 452

114 283

35 579

26 744

83 646

160 874

3 590

1 818 328

104 452

114 283

629 274

6 034

35 579

26 744

393 950

393 950
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